
Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de 
l’Intégration

Affaire suivie par : 

Demande d’attestation préfectorale d’aptitude physique à la conduite des: 

taxis
voitures de transport avec chauffeur

ambulances
ramassage scolaire 

transport public de personnes
(Article R221-10 du Code de la route)

CARTE D’APTITUDE MEDICALE DU CONDUCTEUR 
Avec le permis B 

Nom……………………………………………………………………..Prénom                                            

Date et lieu de naissance : …………………………………………………………………………………….

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….

tel mobile :……………………………………………………………………………………………………….

Courriel : ……………………………………………….. @……………………………………………………

La demande peut être adressée par voie postale ou déposée dans la boîte aux lettres de la 
préfecture sous enveloppe cachetée à l’adresse suivante :  

Préfecture de l’Isère 
Bureau de l’Accueil et des Missions de Proximité

12, place de Verdun
CS 71046

38021 GRENOBLE CEDEX 1

Pièces à joindre à la demande: 

 Photocopie du CERFA N° 14880*02 (avis médical) délivré par un médecin agréé dans le 
département de l’Isère en cours de validité ;
 Une copie du permis de conduire (recto-verso) ;
 Une enveloppe affranchie au tarif en vigueur (20g), libellée à au nom et à l’adresse du 
demandeur.
 Justificatif de domicile

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr
Accueil général: ouverture au public du lundi au vendredi, de 9h à 15h30
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